








SEP. À NOV. 2019 AVR. À JUN. 2020 SEP. À NOV. 2020 2021
Travaux de réseaux 1ère 
tranche (carrefour rue 
Oberstdorf > rue St-François)

Aménagements de surface 1ère 
tranche et réseaux 2e tranche 
(rue Saint-François > RD 1212)

Aménagements de surface  
2e tranche

Tranche conditionnelle 
spécifique à la route du Crêt

Le nouveau projet se devra également d’être cohérent avec 
les aménagements déjà réalisés sur la commune.  
Les installations se présenteront de manière simple,  
faciles d’entretien et d’exploitation.

U N E  D E U X I È M E  R É U N I O N  P U B L I Q U E

Suite aux demandes des résidents, émises lors de la 
première consultation, les élus ont proposé un second 
rendez-vous afin de soumettre une nouvelle configuration 
d’aménagement. Ainsi, lundi 25 mars, la population a pu 
découvrir le projet dans une version intégrant notamment 
la circulation en sens unique et deux schémas possibles  
de stationnement, en épi ou longitudinal.
Finalement, le projet retenu inclura une vingtaine de places 
en épi dans la partie en sens unique, des places pour 
personnes à mobilité réduite et des arrêts minute pour  
les commerces. À partir du carrefour de la rue St-François 
jusqu’à la RD1212, le stationnement demeurera longitudinal. 
Les emplacements se situeront sur le côté gauche de la 
chaussée dans le sens descendant, depuis le Mont d’Arbois.

Les agencements paysagers seront réalisés en respect 
des obligations du PLU et en conformité avec le plan de 
fleurissement du village, créant uniformité et harmonie avec 
les aménagements déjà existants. Ils intègreront massifs 
arbustifs et jardinières ; un square viendra également 
agrémenter le carrefour de la Rue Saint-François  
et Feige (face au Fer à Cheval). Les bordures, dalles  
et pavés ainsi que les enrobés seront réalisés à l’image  
de la rue Ambroise Martin, tout comme l’éclairage.

M A I N T I E N  D ’ U N  A C C È S  P E N D A N T L E S  T R AVA U X

Les travaux démarreront au mois de septembre et 
s’échelonneront sur deux ans, depuis la rue d’Oberstdorf 
jusqu’à la route nationale, intégrant également une tranche 
conditionnelle spécifique à la route du Crêt qui se déroulera 
si validée en 2021. Durant les différentes phases de travaux, 
la circulation sur une voie sera maintenue autant que 
possible, permettant l’accès des riverains à leur domicile. 
Des fermetures totales seront tout de même à prévoir.  
Des facilités de stationnement seront alors proposées  
aux résidents dans le parking du Casino.

Dès la première réunion de concertation, les riverains 
ont, pour beaucoup, émis le souhait de voir instaurer  
une circulation à sens unique dans la rue Charles  
Feige, jusqu’alors trop considérée comme une voie  
de stationnement. De plus, les véhicules sont nombreux 
à emprunter cette chaussée à haute vitesse. Une 
requête qui a été entendue par l’équipe municipale, au 
travers d’un nouveau projet d’aménagement et d’un 
test effectué courant mars dans le but d’estimer les 
répercussions sur le flux routier. 

Dans un premier temps, l’essai avait été effectué  
dans le sens Sallanches > centre village. Finalement,  
lors de cette seconde rencontre, il a été suggéré que  
la circulation soit établie du centre du village vers 
Sallanches afin de fluidifier le flux de véhicules 
descendant du Mont d’Arbois, leur laissant ainsi  
la possibilité de tourner dans la rue Charles Feige  
ou de se diriger vers le rond-point du Palais. La voie 
passera donc en sens unique, depuis le carrefour rue 
d’Oberstdorf jusqu’au débouché de la rue Saint-François. 
La partie restante, jusqu’à la RD1212, ainsi que la route 
du Crêt seront maintenues en double-sens.

UNE CIRCULATION  
À SENS UNIQUE

2.

CALENDRIER PRÉVISIONNEL



JUIN 2019 SEP. À NOV. 2019 AVR. À JUN. 2020 SEP. À NOV. 2020
Réseaux et surfaces : 
bas de la route du Coin

Réseaux et surfaces :  
route du Coin >  impasse  
de la Piolette

Réseaux et surfaces :  
rue de l’Espérance et 3e partie 
route du Coin

Réseaux et aménagements  
de surface : haut de la  
route du Coin

CALENDRIER PRÉVISIONNEL

A M É L I O R AT I O N  D E S  R É S E A U X
Dans sa démarche d’amélioration et mise en séparatif des réseaux, la commune a entamé  
des travaux route du Coin et rue de l’Espérance. Lundi 25 février, une réunion de concertation  
s’est tenue afin de présenter les aménagements aux riverains.

Les ouvrages, débutés en juin, reprendront désormais, après 
une pause estivale, à l’automne 2019. Ils vont consister en 
une réfection des réseaux humides, l’enfouissement  
des réseaux secs et la reprise des structures de voirie  
et des enrobés. Le constat de départ était simple : les 
surfaces étaient très dégradées et les réseaux humides,  
à savoir eau potable, eaux usées et eaux pluviales,  
en mauvais état, voire inexistants.

Les travaux de surface étaient également l’occasion  
de considérer l’installation d’un trottoir, malheureusement 
inenvisageable de par la largeur de la rue. Un cheminement 
piéton d’un mètre de large sera donc créé à l’aide d’un 
marquage au sol afin d’assurer la sécurisation du secteur. 
L’aire de retournement, à l’extrémité de la rue de l’Espérance, 
sera quant à elle, matérialisée par des bordures.

Les opérations interviendront sur deux années, en 4 phases 
différentes, réparties selon un planning prévisionnel,  
de juin 2019 à novembre 2020 hors saisons été et hiver. 

F E R M E T U R E  E N  J O U R N É E

Pendant toute la durée des travaux, les routes sont barrées  
la journée afin de faciliter le travail des équipes ; les riverains 
doivent donc anticiper la sortie de leur véhicule. La circulation 
est rétablie chaque soir, par remblaiement des tranchées.  
Des facilités de stationnement, notamment en zones bleues, 
sont alors proposées aux habitants concernés. L’accès aux 
rues pour les secours sera, bien entendu, maintenu et ce par 
l’apposition de plaques métalliques. La distribution du courrier 
devrait être assurée la plupart du temps ou à récupérer 
directement à la poste dans le cas contraire. 

3.

ROUTES DU COIN ET DE L’ESPÉRANCE3.

Route du Coin

budget
1 500 000 € TTC

+ 115 000 € DE PARTICIPATION DU SYANE
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U N E  V O L O N T É  D E  M É D I AT I O N
Suite à la pétition relative aux nuisances générées par l’exploitation de l’altiport 
adressée à la mairie, une réunion s’est déroulée le 16 mai 2019. Organisée 
à l’initiative de Madame le Maire, elle a permis d’entamer le processus d’une 
médiation constructive. 

Après des remerciements à Catherine  
Jullien-Brèches, les riverains ont pu exposer 
leurs revendications et les éléments 
constitutifs de leur gêne. Les plaintes ont 
émergé suite aux nuisances sonores,  
et aux odeurs qui seraient en lien avec  
la pollution engendrée par l’activité. 
Ainsi, certains habitants ont décrit la présence 
d’une odeur de Kérosène et diverses 
inquiétudes ont été relevées quant à cette 
apparente inadéquation avec la politique 
environnementale portée par Megève.  
Les signataires de la pétition ont aussi ressenti 
une intensification des pics de fréquentation 
pendant les saisons touristiques pouvant 
porter préjudice à certaines activités.  
Mont Blanc Hélicoptères (MBH), l’exploitant  
du site appartenant à la mairie, a néanmoins 
rapporté une fréquentation stable sur  
les dernières années. En outre, la mairie 
indique que les relevés de captage ne font 
pas l’objet de traces de polluants, et que 
si ces traces avaient été observées elles 
s’expliqueraient plutôt par la pollution de l’air 
de la vallée qui remonte. 

Finalement, la réunion s’est terminée sur  
la réaffirmation des plaignants de ne pas 
vouloir fermer l’altiport mais d’arriver  
à une entente constructive où leurs 

revendications seraient prises en compte.  
Ainsi, une étude sur la modification des voies 
aériennes de décollages et atterrissages 
est en cours. Les exploitants du site, d’autre 
part, s’engagent à étudier les différentes 
possibilités pour limiter au maximum les 
gênes occasionnées. Afin de poursuivre les 
discussions, la mairie a organisé un nouveau 
rendez-vous jeudi 25 juillet à 18h30. 

4.

ALTIPORT4.

 
• En cas de risque d’avalanche,  
les décollages et atterrissages  
sont autorisés hors des plages 
horaires établies ;

• Les tours de contrôle ne sont pas 
prévues par la législation française 
sur les altiports ;

• Les lignes de conduite sont fixées 
par le code de l’aviation nationale.

DANS LES  
GRANDES LIGNES
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